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ARTICLE 17

Supprimer l’alinéa 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les pressions morales et psychologiques sont des notions vagues sources d’interprétations multiples 
qui pourraient entraîner des dérives inacceptables et insoupçonnées. La liberté d’expression et de 
conscience de chacun doit être respectée et protégée. Il est donc proposé de supprimer cet alinéa 4.


